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Gouvernement de l'Ontario
Fonds ontarien pour l'infrastructure communautaire (FOIC)
Volet de soutien additionnel 2018
Ministère de l'Infrastructure
Remarques
•         Veuillez remplir ce formulaire en ligne, car certains des champs qu’il contient sont interactifs, selon l’option sélectionnée.
•         Pour revenir à la page principale, soit la présente page, veuillez sélectionner le bouton « Retour à la page couverture » qui figure au bas de chaque page du formulaire.
Veuillez remplir le formulaire de demande ci-après et les annexes techniques pertinentes.
Les annexes techniques visent à recueillir des renseignements détaillés sur le projet proposé et à lui attribuer une note selon son caractère essentiel. Une annexe technique a été prévue pour chaque type de projet admissible au titre du Fonds ontarien pour l'infrastructure communautaire (FOIC) et chacune des demandes et des annexes feront l’objet d’une évaluation par le ministère pertinent.
Le demandeur est tenu de remplir l'annexe applicable au projet envisagé et de fournir tous les documents à l’appui, le cas échéant. L'annexe doit être envoyée, avec le formulaire de demande dûment rempli, à l’adresse courriel indiquée sur le formulaire de demande.
Pour en savoir plus sur les critères d’admissibilité et les résultats attendus pour chaque catégorie de projet, veuillez consulter les lignes directrices du programme à l’adresse https://www.ontario.ca/fr/page/financement-pour-les-infrastructures-des-petites-collectivites.
Veuillez sélectionner le type de projet principal qui réglera le problème de santé et de sécurité. Le projet proposé sera évalué en fonction de ce type seulement. Une fois le type de projet principal sélectionné, cliquez sur le bouton « Continuer » pour accéder au formulaire de demande et aux annexes techniques requises.
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Gouvernement de l'Ontario
Fonds ontarien pour l'infrastructure communautaire (FOIC)
Volet de soutien additionnel 
 
Ministère de l'Infrastructure
Introduction
Le présent formulaire de demande servira à évaluer les projets proposés dans le cadre du Volet des subventions fondées sur une formule de 2018. Avant de le remplir, veuillez lire les lignes directrices du programme sur la page Financement pour les infrastructures des petites collectivités.
Quelle est la date limite pour soumettre ma demande? 
Le formulaire de demande dûment rempli doit être soumis d’ici le mardi 28 août 2018 à 17 h, heure avancée de l’Est (HAE).  Veuillez noter que les demandes présentées après cette heure à cette date seront jugées en retard, et le projet proposé sera jugé non admissible aux fins de financement. Tous les documents à l’appui doivent également être présentés avant la date limite pour être admissibles. En outre, le demandeur ne peut pas changer le projet proposé après la date limite, à moins de circonstances extraordinaires (p. ex., l'effondrement d'un pont dans sa localité) et avec la permission de la province.
Comment puis-je soumettre ma candidature?
1.         Le demandeur doit remplir le formulaire ci-après ainsi que l’annexe technique applicable. 
2.         Le demandeur doit se servir de sa lettre d’admissibilité au Volet de soutien additionnel pour déterminer le montant maximal qu’il peut demander à la province dans le cadre du Volet des subventions fondées sur une formule.
3.         Chaque type de projet – route, pont, eau, eaux usées – correspond à une annexe technique distincte. Le demandeur doit remplir l’annexe technique applicable à son projet.
4.         La demande doit comprendre tous les coûts associés à la structure, tels que les honoraires d’ingénieurs ayant préparé les rapports, les études environnementales, les plans et la gestion du projet, et les autres coûts de construction.
5.         Le demandeur doit aussi fournir un plan de gestion des biens et veiller à ce que le projet soit conforme aux priorités identifiées dans ce plan.
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Gouvernement de l'Ontario
Remplissez ce formulaire électronique que certains champs sont interactifs en fonction de l'option choisie.
Fonds ontarien pour l'infrastructure communautaire (FOIC)
Volet de soutien additionnel
Ministère de l'Infrastructure
Consignes relatives à la présentation des demandes
Veuillez enregistrer le formulaire dûment rempli et l’envoyer par courriel en tant que pièce jointe à l'adresseOCIFApps@ontario.ca avant la date limite indiquée ci-dessus. Veuillez joindre tous les documents pertinents au courriel, y compris les annexes techniques et les autres documents à l’appui. Si la taille du courriel et des pièces jointes dépasse 10 Mo, veuillez séparer votre demande en plusieurs courriels et indiquer le nombre total de courriels qui seront envoyés (p. ex., 1 de 3).
Nous vous demandons de ne pas soumettre de copie numérisée du formulaire de demande par courriel. Si vous ne pouvez pas soumettre ce formulaire par courriel, ou si vous avez d’autres questions, veuillez communiquer avec nous :
•         par téléphone 1-877-424-1300;
•         par courriel à l’adresse OCIFApps@ontario.ca
Comment savoir si ma demande a été reçue?
Vous recevrez deux courriels du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario. Une fois sa demande dûment remplie soumise, le demandeur recevra un accusé de réception automatique et, Un courriel de suivi comprenant le numéro de dossier du demandeur suivra dans un délai de dix jours ouvrables. Si vous n’avez pas reçu d’accusé de réception dans les 10 jours ouvrables, veuillez communiquer avec nous par courriel à l’adresse OCIFApps@ontario.ca ou par téléphone au 1 877 424-1300.
Veuillez remplir tous les champs du formulaire s’appliquant au projet proposé. Si vous ne remplissez pas le formulaire au complet, il est possible qu’il ne puisse pas être évalué et que votre projet soit refusé.
S’il s’agit d’un projet conjoint (si vous êtes au moins deux demandeurs), veuillez inscrire le nom de toutes les personnes qui participent au projet.
Section 1 – Coordonnées de la personne-ressource de la municipalité / régie locale des services publics (RLSP) présentant la demande 
Adresse postale
Personne-ressource autorisée
Personne-ressource des communications si le projet est approuvé
Si ce n'est pas le cas, veuillez remplir les champs suivants.
Section 2 – Renseignements sur le projet
Est-ce un projet conjoint?
Dans l’affirmative, veuillez indiquer les coordonnées de tous les partenaires participant à ce projet. Veuillez expliquer le rôle de chaque demandeur. ▼
Partenaire
Coordonnées de la municipalité/RLSP
Rôle
Type de projet (Veuillez sélectionner le type de projet principal qui réglera le problème de santé et de sécurité – ne choisir qu’un seul type.)
Le projet compte-t-il plusieurs éléments?
Remarque : À titre d’exemple, on peut accepter un projet qui comprend des travaux de pavage, d’installation de conduites d’eau et de tuyaux d’égout. Les demandeurs présentant un projet qui comprend plusieurs éléments doivent démontrer que tous les éléments du projet sont contigus et répondent aux exigences d’admissibilité.
Le demandeur qui n’est pas certain si un projet comptant plusieurs éléments est admissible ou si le projet est contigu est encouragé à envoyer un courriel à l’adresse OCIFApps@ontario.ca avant de soumettre une demande.
Dans l'affirmative, veuillez indiquer tous les autres types qui s'appliquent (route, pont, eau potable, eaux usées) :
Dans le cas de projets qui comprennent un pont d’une longueur de 3 mètres ou plus ou un grand ponceau comptant une travée de 3 mètres ou plus, le demandeur doit soumettre un formulaire d’inspection d’une structure municipale (« Municipal Structure Inspection Form ») pour que sa demande soit admissible.
Remarque : Le formulaire d’inspection d’une structure municipale ne doit pas dater de plus de deux ans au moment de la demande.
Si ce n’est pas le cas, un tel formulaire sera-t-il rempli avant la date limite de présentation de la déclaration d’intérêt?
Section 3 – Renseignements détaillés concernant le projet
3.1         Description du problème de santé et de sécurité
Veuillez indiquer lesquels des résultats/avantages suivants vous prévoyez procurer à la municipalité / régie locale des services publics à la suite du projet proposé. Lorsqu’un résultat/avantage est choisi, fournissez une description de la manière dont votre projet le réalise.
 
Sélectionner tous les énoncés qui s’appliquent.
Avantage
Détails
3.2         Description de projet
3.3         Autres Solutions
3.4         Coût estimé à la fin de l’exercice (du 1er avril au 31 mars)
Activités
Du 30 avril 2018 au 31 mars 2019
Du 1er avril 2019 au 31 mars 2020 
Du 1er avril 2020 au 31 décembre 2020 (tous les coûts indiqués doivent avoir été engagés au plu tard à cette date)
Coûts totaux ($)
Évaluation environnementale, conception et ingénierie
Gestion de projet
Construction et matériaux
Dépenses imprévues (à concurrence de 15 %)
Total des coûts du projet (taxe comprises)
Sans les taxes 
Total des coûts admissibles
Total des subventions au titre du FOIC fondées sur une formule utilisées (le cas échéant)
Total du financement demandé au titre du Volet de soutien additionnel du FOIC
Pourcentage de financement au titre du Volet de soutien additionnel (%)
Montant d'autres contributions des municipalités / RLSP (le cas échéant)
3.5         Financement d’autres sources
Est-ce qu’une demande de financement pour ce projet a été présentée ou approuvée du financement au titre d’un autre programme d’immobilisations?
Remarque : Les demandeurs peuvent utiliser leur financement fondé sur une formule du FOIC pour financer leur projet de FOIC nécessitant une demande. Cependant, les demandeurs ne peuvent combiner, pour soutenir le même projet, le financement obtenu au titre du FOIC et du financement provenant d'un autre programme d'immobilisations , y compris, sans toutefois s'y limiter, le Fonds des petites collectivités, le Fonds pour l'eau potable et le traitement des eaux usées, le Programme des routes de raccordement aux routes principales, ainsi que le programme de la Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l’Ontario. Cependant, les demandeurs peuvent soumettre une demande pour un projet sur le même site qu’un projet recevant déjà du financement d’un autre programme d’immobilisations, mais les demandeurs doivent expliquer clairement la portée de l’élément qui est particulier à leur demande au FOIC.
Dans l’affirmative, veuillez remplir le tableau suivant :
Nom du programme
Financement demandé/reçu
Veuillez décrire de quelle manière ce projet est différent du projet proposé au titre du FOIC.
3.6         Estimation des étapes et des échéanciers
Remarque : Ces dates seront utilisées pour créer l’entente de contribution du demandeur retenu. Le demandeur retenu sera tenu responsable de maintenir les délais du projet. Tous les projets doivent se terminer avant le 31 décembre 2020.
Jalon
Date estimée
Date limite de présentation de la demande
28 août 2018
Annonce des bénéficiaires du financement 
Janvier 2019 (date approximative)
Réception de l’entente de contribution signée, y compris un arrêté municipal ou une résolution de la régie, ou un document équivalent
Au plus tard le 15 mars 2019
Date de début du projet
Achèvement de la conception du plan-cadre
Attribution du contrat principal(Remarque : Un rapport devra être présenté dans un délai d’environ 15 jours ouvrables suivant cette date.)
Date de début des travaux de construction
Date d’achèvement des travaux
(Remarque : Un rapport final sur le projet doit être présenté dans un délai d’environ 60 jours suivant cette date.)
3.7         Risques temporels
3.8         Emplacement des travaux
Vous trouverez la latitude et la longitude du projet sur Google Maps, en cliquant sur le bouton droit de la souris et en sélectionnant « Plus d’infos sur cet endroit ». Veuillez noter que les coordonnées géographiques de l'Ontario se situent entre 41,6723 et 56,85012 pour la latitude et -95,15699 et -71,30798 pour la longitude.
3.9         Harmonisation avec les priorités provinciales
Cette demande comprend-elle la construction d’un nouveau bâtiment?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après. ▼
Pour en savoir plus sur les plans officiels municipaux, consultez la page à ce sujet dans la section sur l’aménagement du territoire du site Web du ministère des Affaires municipales.
Section 4 – Consultation des groupes autochtones
Ces questions visent à aider la province à savoir si la Couronne a l’obligation de consulter les groupes autochtones et comment répondre au mieux à ses obligations.  Par « groupes autochtones », on entend les Indiens, les Inuit et les Métis du Canada et tout autre groupe ayant des droits ancestraux ou des droits issus de traités en vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  Il est important de souligner que les consultations sont un processus permanent.  Il se peut que des groupes autochtones aient communiqué de nouveaux renseignements, en réponse aux avis émis, qui sont susceptibles d’affecter les obligations de consultation de l’Ontario.  Il est important que la province soit informée de tout nouveau renseignement de sorte à pouvoir répondre aux préoccupations du public pendant tout le processus de consultation. 
Remarque : L’obligation de consultation s’applique à toutes les régions de la province, que les travaux soient envisagés sur une réserve ou sur des terres appartenant à une municipalité ou à une RLSP.
Pour obtenir de plus amples renseignements sur l'obligation de l'Ontario de consulter les groupes autochtones, veuillez consulter la page Obligation de consulter les peuples autochtones en Ontario.
4.1         Environnement et géographie
La municipalité/RLSP est-elle propriétaire des terres, de l’édifice ou des édifices ou des ouvrages où l’on envisage effectuer les travaux de construction ou de rénovation?
Dans la négative, fournir des précisions ci-après.
▼
Le terrain visé par le projet proposé sera-t-il perturbé, altéré ou touché par une excavation, une déforestation, etc.?
Dans la négative, veuillez fournir des précisions ci-après.
▼
Le projet proposé comprendra-t-il des travaux dans des cours d’eau?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
Le projet proposé touchera-t-il des oiseaux ou d'autres animaux ainsi que leur habitat?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
4.2         Décisions réglementaires, approbations, permis, autorisations, ententes du gouvernement provincial ou fédéral, y compris des offices de protection de la nature, règlements administratifs municipaux ou ordonnances ou autres instruments semblables.
Votre projet requiert-il une évaluation environnementale?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
A-t-on fait appel à des groupes autochtones dans la prise de décision, le processus d’approbation, etc. à ce jour?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
4.3         Affirmations répandues ou revendications
La municipalité/RLSP est-elle au courant de l’existence de découvertes historiques ou archéologiques à proximité de l’emplacement du projet envisagé?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
La municipalité/RLSP est-elle au courant de récentes revendications ou d’affirmations par les groupes autochtones concernant l’emplacement du projet envisagé?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
La municipalité/RLSP a-t-elle consulté les groupes autochtones dans le passé au sujet de ce projet ou de tout autre projet d’infrastructure?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
Un groupe autochtone a-t-il déjà exprimé ses préoccupations concernant d’autres projets d’infrastructure entrepris par la municipalité?
Dans l’affirmative, fournir des précisions ci-après.
▼
Section 5 – Plan de gestion des biens
Pour être admissible au financement provincial, le demandeur doit mettre en place un plan de gestion des biens.
5.1         Priorité du plan de gestion des biens
Le projet proposé a-t-il été choisi en fonction des activités de gestion du cycle de vie énoncées comme étant prioritaires dans le plan de gestion des biens de votre municipalité / RLSP? 
Remarque : Les projets soumis par les demandeurs doivent avoir été croisés en fonction des activités du cycle de vie qui ont été énoncées comme étant prioritaires dans le plan de gestion de l'actif des demandeurs. Par exemple, si un demandeur a cerné les besoins routiers comme étant une activité du cycle de vie prioritaire dans son plan de gestion des biens, la présentation d'un projet routier serait appropriée. Le projet proposé doit être inclus dans les dépenses prévues du plan de gestion des biens rendu.
If yes, have any changes or updates been made to the Municipal Asset Management Plan since submitting in December 2014? 
5.2         Soumission du plan de gestion des biens 
Veuillez joindre le plan de gestion des biens le plus récent de la municipalité ou de la RLSP (y compris les annexes) ou fournir un lien vers celui-ci en ligne.
Les documents doivent être soumis en format Word, Excel ou PDF. Chaque fichier ne doit pas dépasser 7 mégaoctets (Mo).  Le nombre total de pièces jointes ne doit pas dépasser 7 Mo.
Nom de fichier
Taille du fichier (Mo)
Fichier sélectionné
5.3         Année de la dernière mise à jour du plan de gestion des biens
5.4 Préparation du plan de gestion des biens
Le plan de gestion des biens de la municipalité ou de la RLSP a-t-il été préparé conformément au document Construire ensemble : Guide relatif à l’élaboration des plans de gestion des infrastructures municipales ou au Règl. de l’Ont. 588/17 (Planification de la gestion des biens pour l'infrastructure municipale) pris en application de la Loi de 2015 sur l’infrastructure au service de l'emploi et de la prospérité?
Il importe de préciser que les municipalités ne sont pas tenues de présenter des plans de gestion des biens qui sont conformes au Règl. de l’Ont. 588/17 dans le cadre de la présentation de la demande au FOIC et les municipalités ne seront pas pénalisées si elles soumettent des plans de gestion des biens ayant été élaborés conformément au document de 2012 Construire ensemble :  Guide relatif à l’élaboration des plans de gestion des infrastructures municipales. Cependant, les municipalités devraient être conscientes du fait que le Règlement de l’Ontario 588/17 est échelonné avec le temps, comme la province s’est engagée à mettre à jour les programmes de financement des immobilisations pour refléter les besoins réglementaires. Les municipalités sont encouragées à planifier en conséquence.
ou 
Section 6 – Documents soumis avec le présent formulaire de demande
Fournissez la liste de tous les fichiers ou documents (p. ex., formulaire d’inspection d’une structure municipale, rapport d’experts-conseils) qui seront soumis avec le formulaire de demande. Veuillez joindre tous les documents au même message avec le présent formulaire.
Description du fichier ou du document joint
Nom du fichier ou hyperlien
Section 7 – Déclaration (aucune signature requise en cas de soumission électronique)
J’atteste que:
•         la municipalité ou la RLSP a publié un plan de gestion des biens;
•         la municipalité ou la RLSP respecte les exigences du gouvernement provincial;
•         la municipalité ou la RLSP dispose des ressources financières pour financer sa part du projet et sera responsable de tout dépassement de coût;
•         le projet mis de l’avant dans la demande sera achevé d’ici le 31 décembre 2020;
•         tous les renseignements fournis à la province dans le cadre du projet proposé peuvent être assujettis aux exigences en matière de divulgation conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et toute autre exigence législative; et
•         j’ai le pouvoir d’engager la  municipalité/RLSP
 
Annexe technique – Ponts
Remarques : La demande ne doit viser qu’un pont ou ponceau. Ne regroupez pas plusieurs structures dans une même demande.
L’annexe technique suivante vise à recueillir des renseignements plus précis sur le projet proposé et à lui attribuer des notes relatives à son caractère essentiel. Une annexe technique a été prévue pour chaque type de projet admissible au titre du Fonds ontarien pour l’infrastructure communautaire (FOIC) et chacune des demandes et des annexes feront l’objet d’une évaluation par le ministère pertinent.
Pour être admissible au financement, le demandeur doit remplir l’annexe suivante au complet.
Pour obtenir des renseignements sur les critères d’admissibilité et les effets attendus dans la catégorie Ponts, veuillez consulter les Lignes directrices du programme.
A. Quels sont les avantages de votre projet de pont?
Sélectionner au moins un avantage (maximum de 4)
B. Critères d’évaluation
Le Règlement 104/97 pris en application de la Loi sur l’aménagement des voies publiques et des transports en commun exige de toutes les instances qu’elles fassent inspecter leurs ponts visuellement tous les deux ans par un ingénieur professionnel ou sous la direction de celui-ci.
L’annexe technique relative aux projets de ponts est le formulaire d’inspection des infrastructures municipales, qui doit être rempli conformément aux dispositions de l’Ontario Structure Inspection Manual (Manuel d’inspection des infrastructures de l’Ontario) (OSIM) ou son équivalent.   Il faut joindre un formulaire d’inspection des infrastructures municipales pour le projet de pont proposé rempli au cours des deux années précédant la date de la demande à l’annexe technique du présent formulaire de demande.
Remarque : Les demandes de projet de ponts doivent comprendre un formulaire d’inspection des infrastructures municipales datant de moins de deux ans, sans quoi elles ne seront pas admissibles à ce programme. 
En plus de l’information écrite requise, le demandeur doit soumettre des photographies des éléments suivants : 
1.         Une photographie montrant clairement la section transversale du tablier et ses autres caractéristiques, comme le nombre de voies de circulation, les bordures et trottoirs, les terre-pleins centraux et le système de rampes.
         Remarque : Cette photographie doit normalement être prise de la route d’approche, en direction du pont, et présenter toute sa longueur.
2.         Une photographie de l’élévation de la structure montrant clairement le nombre de travées et le type de superstructure.
3.         Une photographie de la sous-face (soffite) montrant le type et le nombre d’éléments de la superstructure principale.
4.         Une photographie individuelle de chaque zone de la structure en mauvais état (zones présentant de graves défauts et signes de détérioration), habituellement :
         •         le soffite du tablier;
         •         les parapets; 
         •         les joints de dilatation, et;
         •         la substructure (culées et piles).
         Ces photos doivent être prises de suffisamment près afin qu’on puisse voir clairement le type des défauts et des signes de détérioration, leur emplacement et leur ampleur.  
         Remarque :  Lorsqu’un élément ne présente aucune zone de détérioration grave, il faut alors prendre une photo montrant une zone représentative du pire état dans lequel se trouve l’élément en question. 
Veuillez indiquer le nombre de structures (ponts et ponceaux) d’une longueur totale d’au moins trois mètres (3,0 m, parallèlement au sens de la circulation) que compte votre municipalité et le nombre de structures inspectées conformément au Règlement 104/97.
Structures
►
Inspectées
►
1.         Données d’inventaire
►
Type de passage (Choisissez toutes les réponses applicables)
►
2.         Emplacement de la structure
3.         Description du tracé de la route et de la circulation
Décrivez la route, le tracé et les conditions de circulation qui posent actuellement problème et que le projet proposé devra corriger. Veuillez fournir les renseignements suivants :
a.         La distance de visibilité est-elle adéquate? Si ce n’est pas le cas, est-ce que le projet corrigera ce problème?
b.         Est-ce que le projet se trouve sur un tracé problématique? Corrigera-t-il le problème?
c.         Le niveau du pont pose-t-il problème sur le plan du dégagement ou de la navigation? Est-ce que le projet corrigera le problème?
d.         Faut-il aménager des trottoirs par souci d’amélioration de la sécurité des piétons?
e.         Y a-t-il des problèmes liés à la sécurité routière? Veuillez les décrire, le cas échéant.
(maximum de 2 000 caractères)
Le pont est-il situé sur un trajet d'un détour d’urgence officiel approuvé?
4.         Données antérieures
5.         Notes générales concernant la structure
Veuillez indiquer si la structure comprend ce qui suit :
Note: It is important that the applicant provides complete information in this section.
6.         État général du pont
Annexe technique – Eau potable
L’annexe technique suivante vise à recueillir des renseignements plus précis sur le projet proposé. Une annexe technique a été prévue pour chaque type de projet admissible au titre du Fonds ontarien pour l’infrastructure communautaire (FOIC) et chacune des demandes et des annexes feront l’objet d’une évaluation par le ministère pertinent.
Pour être admissible au financement, le demandeur doit remplir l’annexe suivante au complet.
Pour obtenir des renseignements sur les critères d’admissibilité et les effets attendus dans la catégorie Eau potable, veuillez consulter les Lignes directrices du programme.
A. Quels sont les avantages de votre projet relatif à l’eau potable?
Sélectionner au moins un avantage (maximum de 4)
B. Critères d’évaluation
1.         La qualité de l’eau sortant de l’usine de traitement satisfait-elle aux exigences des tableaux 1, 2 et 3 des Normes de qualité de l’eau potable de l’Ontario ou aux futures normes que le ministère pourrait mettre en œuvre?
Dans la négative, remplir le tableau ci-après.
▼
Fournissez les documents à l’appui sous forme de résultats de tests de laboratoire, ainsi qu’un exposé de la cause de la non-conformité aux normes de qualité en vigueur.
Nom du paramètre
Concentration maximale admissible (CMA) selon les Normes de qualité de l’eau potable de l’Ontario ou concentration maximale admissible provisoire (CMAP) selon les Normes de qualité de l’eau potable de l’Ontario
Valeur mesurée (unités)
Pourcentage au-dessus des ODWS Normes de qualité de l’eau potable de l’Ontario
Nombre d’années des prélève-ments
Nombre de prélève-ments par année
Nombre d’occurences de dépassement des critères par année
2.         Y a-t-il actuellement un avis de santé publique lié à la potabilité de l’eau du ministère de la Santé et des Soins de longue durée, une ordonnance provinciale ou une diminution du fardeau réglementaire relatif à l’exigence réglementaire d’une norme de qualité de l’eau potable (concernant l’infrastructure) du ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique (MEACC), ou y en a-t-il eu précédemment?
Dans l’affirmative, veuillez en joindre une copie et remplir les questions A à C ci-après.
▼
A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la :
►
►
C. Le MEACC a-t-il exigé une mesure corrective?
Dans l’affirmative, veuillez préciser ci-après.
▼
3.         Au cours des trois dernières années, la pression de l’eau du réseau de distribution a-t-elle été inférieure à 275 kPa (40 lb/po²) dans des conditions normales? (Remarque : Le débit d’eau nécessaire en cas d’incendie n’est pas considéré comme une utilisation normale.)
Dans l’affirmative, veuillez remplir le tableau ci-après.
▼
Plage de pression
Nombre de jours par année
Number of Days Per Year
Number of Days Per Year
Année 1
Année 2
Année 3
275-225 Kpa
225-175 Kpa
< 175 Kpa
Pressure Range
Nombre de logements affectés
Number of Dwellings Per Year
Number of Dwellings Per Year
Année 1
Année 2
Année 3
275-225 Kpa
225-175 Kpa
< 175 Kpa
Pressure Range
 Fréquence des occurrences
 Frequency of Occurrences
 Frequency of Occurrences
Année 1
Année 2
Année 3
275-225 Kpa
225-175 Kpa
< 175 Kpa
4.         Le système fait-il actuellement l’objet ou risque-t-il de faire l’objet de déficiences structurales (y compris de ruptures de conduites principales)?
Dans l’affirmative, réciser ci-après.
▼
5.         Le système comporte-t-il des lacunes sur le plan de la conformité aux exigences stratégiques, opérationnelles ou conceptuelles du MEACC (p.  ex., effets néfastes sur l’environnement, stockage inadéquat de l’eau traitée, panne d’équipement, contrôle des débordements ou des jonctions fautives, corrosion interne ou alimentation d’urgence), autres que celles mentionnées dans d’autres questions de la présente partie du formulaire, qui présentent un risque pour la santé ou la sécurité publique, ou pour l’environnement?
Dans l’affirmative, préciser ci-après
▼
Annexe technique – Routes
L’annexe technique suivante vise à recueillir des renseignements plus précis sur le projet proposé. et à lui attribuer des notes relatives à son caractère essentiel. Une annexe technique a été prévue pour chaque type de projet admissible au titre du Fonds ontarien pour l’infrastructure communautaire (FOIC) et chacune des demandes et des annexes feront l’objet d’une évaluation par le ministère pertinent.
Pour être admissible au financement, le demandeur doit remplir l’annexe suivante au complet.
Pour obtenir des renseignements sur les critères d’admissibilité et les effets attendus dans la catégorie des Routes, veuillez consulter les Lignes directrices du programme.
A. Quels sont les avantages de votre projet de route?
Sélectionner au moins un avantage (maximum de 4)
B. Critères d’évaluation
1.         Décrire les caractéristiques suivantes de la chaussée et de la circulation :
2.         Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : 
Joindre tous les documents nécessaires, p. ex., rapports d’accidents (décès, blessures ou dommages matériels) survenus au cours des cinq dernières années, plans d’ingénierie, examen de la sécurité et photographies.
Description du fichier ou du document joint
Nom du fichier ou hyperlien
3.         Le projet entraînera-t-il une réduction potentielle de la fréquence ou de la gravité des collisions sur la route concernée, ou de tout autre risque pour la sécurité publique?
Dans l’affirmative, préciser ci-après.
▼
5.         Joignez tout document à l’appui nécessaire, p. ex., rapports d’accidents de la municipalité ou rapports de police comprenant tout type d’accident (décès, blessures ou dommages matériels) survenu au cours des cinq dernières années, plans d’ingénierie, rapports de conception, examens de la sécurité et photographies.
Description du fichier ou du document joint
Nom du fichier ou hyperlien
Annexe technique – Eaux usées (Y compris les eaux pluviales)
L’annexe technique suivante vise à recueillir des renseignements plus précis sur le projet proposé et à lui attribuer des notes relatives à son caractère essentiel. Une annexe technique a été prévue pour chaque type de projet admissible au titre du Fonds ontarien pour l’infrastructure communautaire (FOIC) et chacune des demandes et des annexes feront l’objet d’une évaluation par le ministère pertinent.
Pour être admissible au financement, le demandeur doit remplir l’annexe suivante au complet.
Pour obtenir des renseignements sur les critères d’admissibilité et les effets attendus dans la catégorie des Eaux usées, veuillez consulter les Lignes directrices du programme.
A. Quels sont les avantages de votre projet des eaux usées?
Sélectionner au moins un avantage (maximum de 4)
B. Critères d’évaluation
Les demandeurs seront évalués en partie en fonction des critères ci-dessous. On encourage les demandeurs à remplir les sections ci-dessous, le cas échéant.
1.         Expliquez comment le projet entraînera une réduction des débordements d’égouts unitaires ou des déversoirs d’orage, ou du détournement des eaux d’égout non traitées ou partiellement traitées en provenance de l’usine de traitement, ou une amélioration de la gestion des eaux pluviales pour ainsi résoudre un problème environnemental ou de santé avéré. 
Remplissez le tableau ci-dessous, si les renseignements sont disponibles.
Avant les travaux
Après les travaux 
Fréquence (nombre de débordements)
Volume annuel des débordements par temps de pluie (m3)
Durée des débordements (heures/jours)
Fréquence (nombre de dérivations)
Volume annuel des dérivations (m3)
Durée des dérivations (heures/jours)
Autres avantages (p. ex., effets positifs attendus de l’amélioration de la gestion des eaux pluviales) 
2.         Expliquez comment le projet entraînera une réduction du nombre de débordements d’égouts aux domiciles du secteur problématique.
Répondez aux questions suivantes, si les renseignements sont disponibles.
3.         Expliquez comment le projet résoudra les problèmes de déficiences structurales ou d’autres types de problèmes (p. ex., équipement) des installations d’eaux usées (p. ex., usines de traitement ou systèmes de collecte des eaux usées), ou palliera d’importantes possibilités de défaillance structurale ou d’autres types de défaillance des installations d’eaux usées (y compris les problèmes liés à la capacité) qui mettraient en péril la santé et la sécurité du public en raison de la défaillance elle-même, des dommages causés à une infrastructure adjacente ou associée, ou d’une grave perturbation de la collecte ou des services de traitement des eaux usées.
4.         Expliquez comment le projet permettra à la municipalité de satisfaire aux exigences législatives en vigueur en Ontario (p. ex., conditions d’approbations environnementales), aux instructions des ordonnances ministérielles ou aux recommandations présentées dans des plans ou études commandés par un ministère (p. ex. plans de prévention et de contrôle de la pollution, plans de protection des sources ou orientation d’un médecin hygiéniste concernant l’eau potable); comment il améliorera la qualité des effluents des stations d’épuration des eaux usées de sorte à satisfaire aux normes de performance nationales établies dans le Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées; ou comment il aidera à atteindre les cibles ontariennes de réduction du phosphore dans le lac Érié.
Ce tableau sert à enregistrer la gravité et l’ampleur des défauts des matériaux de construction des divers éléments du pont. L’état de ces éléments est défini comme étant l’un ou l’autre des quatre états suivants : Excellent, Bon, Passable et Mauvais. À un moment donné, différentes zones d’un élément d’un pont peuvent présenter un état donné, tout comme l’ensemble de l’élément peut se trouver dans un même état. Pour chaque élément du pont, l’inspecteur évalue et enregistre la quantité de cet élément (surface, longueur ou unité, selon le cas) qui se trouve dans chacun des quatre états. Cette évaluation est basée principalement sur l’observation visuelle; il peut toutefois être nécessaire de procéder à des tests non destructifs, comme frapper le béton avec un marteau pour voir s’il se décolle ou vérifier les zones en mauvais état.Les unités de quantité utilisées dans l’inspection sont le mètre carré (m2), le mètre (m), chacun, la totalité (cercle entier). Pour les éléments comportant des unités en mètres carrés ou en m.Saisissez la quantité estimée affichant un des trois états suivants (Bon, Passable, Mauvais). Voir le tableau relatif à l’état de la structure dans la dernière version du manuel OSIM.Quantité en excellent état = Total — Quantité dans les autres états.Les pourcentages ne devraient pas être utilisés à moins qu’il y ait plus de 50 pour cent d’un élément en mauvais état. Pour les éléments affichant « chacun » comme unité, veuillez fournir le nombre d’occurrences de l’élément qui se trouve dans chacun des états donnés.Pour les éléments ayant « la totalité » comme unité, veuillez indiquer un seul état pour l’ensemble.
The inspector has already recorded most of this information when each element was inspected. This area summarizes all the recommended repair/rehabilitation work and also provides a cost estimate for the work. The table can be expanded if space is required for more element repair/rehabilitation work.Work that is required sooner than 1 to 5 years is typically recorded as Maintenance work. It is typically too difficult to initiate a major construction project in less than 1 year’s time, but it is possible to do work on one or a few components in a time frame of less than 1 year to hold the bridge until a complete major rehabilitation can be done.
BCI l’indice de l’état des ponts est une mesure précise qui sert à définir l’état d’un pont en prenant en considération toutes ses composantes et la valeur de chacune d’elle, de même que la proportion de chacune de ces composantes qui se trouve dans l’un ou l’autre des états indiqués.
Prioritéles travaux dans un délai de 1à 5 ans sont généralement enregistrés comme des travaux d’entretien. Il est généralement trop difficile d’entreprendre un important projet de construction dans un délai de moins d’un an, mais il est possible de réaliser des travaux au niveau d’une ou de plusieurs composantes de la structure dans un délai de moins d’un an pour soutenir le pont jusqu’à ce qu’on puisse en entreprendre la réfection complète.de 1 à 5 ans : on s’attend à effectuer des travaux de réfection dans un délai de 6 à 10 ans.de 6 à 10 ans : réfection qui peut s’effectuer dans un délai normal. La réfection doit être conçue et terminée de préférence dans un délai de 1 à 5 ans.aucun : on n’envisage aucuns travaux au cours des 10 prochaines années.
L’inspecteur a déjà consigné la plupart de ces renseignements au moment de l’inspection de chaque élément. Cette partie résume toutes les réparations/travaux de réfection recommandés et en fournit un coût estimatif. Le tableau peut être agrandi si l’on n’a pas suffisamment de place pour indiquer toutes les réparations/travaux de réfection envisagés.Les travaux requis dans un délai de moins de 1 à 5 ans sont généralement enregistrés comme des travaux d’entretien. Il est généralement trop difficile d’entreprendre un important projet de construction dans un délai de moins d’un an, mais il est possible de réaliser des travaux au niveau d’une ou plusieurs composantes de la structure dans un délai de moins d’un an pour soutenir le pont jusqu’à ce qu’on puisse en entreprendre la réflexion complète.
Veuillez indiquer les coûts précis de remplacement OU de réfection aux rubriques indiquées.
Inclure les autres coûts associés aux travaux à effectuer, tels que les honoraires d’ingénieurs pour la production de rapports et d’études environnementales, les plans et la gestion du projet, et les autres coûts de construction.
Les coûts relatifs aux approches concernent les travaux effectués au niveau de l’ouvrage (remblai, chaussée, rampe de guidage, etc.) immédiatement adjacent à la structure pour apporter des ajustements mineurs en ce qui concerne l’alignement horizontal ou vertical, ainsi qu’aux extrémités de la structure. (Les approches de plus de 30 m [à chaque extrémité] sont généralement considérées comme des tronçons de route et non comme faisant partie du pont).
Description du tracé de la route et de la circulation [Exemple de description] Le mur en aile nord-ouest a été endommagé par un impact, ce qui pourrait présenter un risque pour la circulation. La structure actuelle, qui comporte une voie, est située sur une route à deux voies, au pied de deux collines : il est donc difficile pour les automobilistes de céder le passage, particulièrement en hiver. 
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	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Type de structure : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Longueur totale du tablier (en mètre) : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Largeur totale de la structure (en mètre) : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Superficie totale du tablier (en mètre carré): 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Classement au patrimoine : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Catégorie de route. Sélectionnez la valeur appropriée dans le menu déroulant. : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Longueur de la déviation permettant de contourner le pont (kilomètres): 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Type de remblai utilisé dans la structure (mètre): 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Débit journalier moyen annuel volume: 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Angle d’inclinaison (Degrés) : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Routes à usage particulier. Sélectionnez la valeur appropriée dans le menu déroulant. : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Direction de la structure. Sélectionnez la valeur appropriée dans le menu déroulant. : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Nombre de travées  (mètre): 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 2. Emplacement de la structure. Longueur des travées (mètre): 
	Help Note: 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 3. Description du tracé de la route et de la circulation. Décrivez la route, le tracé et les conditions de circulation qui posent actuellement problème et que le projet proposé devra corriger. Veuillez fournir les renseignements suivants :a) La distance de visibilité est-elle adéquate? Si ce n’est pas le cas, est-ce que le projet corrigera ce problème?b) Est-ce que le projet se trouve sur un tracé problématique? Corrigera-t-il le problème?c) Le niveau du pont pose-t-il problème sur le plan du dégagement ou de la navigation? Est-ce que le projet corrigera le problème?d) Faut-il aménager des trottoirs par souci d’amélioration de la sécurité des piétons?e) Y a-t-il des problèmes liés à la sécurité routière? Veuillez les décrire, le cas échéant.Maximum de 2 000 caractères : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 4. Données antérieures. Année de construction. 4 chiffres. Ce domaine est obligatoire. : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 4. Dernière inspection municipale. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant.: 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 4. Règlement sur la limite de charge numéro. Ce domaine est obligatoire.: 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 4. Date d’expiration du règlement. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant. : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 4. Dégagement vertical minimum (mètre): 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 6. État général du pont. Pourcentage du tablier en mauvais état : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 6. État général du pont. Pourcentage des poutres en mauvais état : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 6. État général du pont. Pourcentage des fondations en mauvais état : 
	Annexe technique – Ponts. Section B. 6. État général du pont. Pourcentage de la rambarde en mauvais état : 
	cell4: 
	cell5: 
	cell6: 
	cell7: 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 2. A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la : contamination microbiologique : 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 2. A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la : contamination microbiologique : à l’usine : 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 2. A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la : contamination microbiologique : dans le réseau de distribution: 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 2. A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la : contamination chimique : 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 2. A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la : contamination chimique : à l’usine: 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 2. A. L’avis de santé publique, l’ordonnance provinciale ou la diminution du fardeau réglementaire sont-ils liés à la : contamination chimique : dans le réseau de distribution: 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 3. Plage de pression : moins que 175 Kilopascal.  Fréquence des occurrences. Année 2 : 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 3. Plage de pression : moins que 175 Kilopascal.  Fréquence des occurrences. Année 3 : 
	Annexe technique – Eau potable. Section B. 3. Plage de pression : moins que 175 Kilopascal.  Fréquence des occurrences. Année 1 : 
	Annexe technique – Routes. Section B. Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : Alignement horizontal ou vertical (p. ex., virage inadéquat ou surélévation) : 
	Annexe technique – Routes. Section B. Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : Largeur de l’accotement ou de la voie (p. ex., coupe transversale inadéquate par rapport à la vitesse et au DJMA) : 
	Annexe technique – Routes. Section B. Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : Intersections (par exemple, utilisation au maximum de la capacité ou visibilité à distance de l’intersection insuffisante): 
	Annexe technique – Routes. Section B. Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : État de la chaussée (par exemple, mauvais selon le barème de l’Indice de l’état de la chaussée [PCI]): 
	Annexe technique – Routes. Section B. Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : Écoulement (par exemple, déficience structurale d’un petit ponceau [3 m ou moins]) Remarque : Dans le cas de ponceaux ou de ponts de plus grande taille, l’annexe D du formulaire d’inspection des infrastructures municipales est requise. : 
	Annexe technique – Routes. Section B. Fournissez une description technique de toute lacune sur le plan de la sécurité routière, notamment sur les points suivants : Transport actif (p. ex., présence ou absence d’infrastructures pour les piétons et les cyclistes) : 
	Annexe technique – Routes. Section B. 1. Décrire les caractéristiques suivantes de la chaussée et de la circulation : Coupe transversale habituelle de la chaussée – voies, accotements et pentes de talus: 
	Annexe technique – Routes. Section B. 1. Décrire les caractéristiques suivantes de la chaussée et de la circulation : Vitesse (envisagée ou affichée): 
	Annexe technique – Routes. Section B. 4. De quelle manière le projet profitera-t-il au réseau cyclable à l'échelle de la province?  Si le projet de route envisagé comprend des infrastructures cyclables (p. ex., voie cyclable ou accotement pavé sur la route concernée), décrivez-les et joignez tous les documents nécessaires (p. ex., plan de transport actif comprenant une carte du réseau cyclable): 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. Critères d’évaluation. 1. Expliquez comment le projet entraînera une réduction des débordements d’égouts unitaires ou des déversoirs d’orage, ou du détournement des eaux d’égout non traitées ou partiellement traitées en provenance de l’usine de traitement, ou une amélioration de la gestion des eaux pluviales pour ainsi résoudre un problème environnemental ou de santé avéré. : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 1. Veuillez aussi expliquer comment le projet réduira de manière considérable les conséquences potentielles bien documentées sur les utilisations avantageuses ou récréatives du plan d’eau récepteur, le cas échéant.: 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 1. Décrivez les problèmes environnementaux et de santé et (ou) fournissez des documents à l’appui, expliquez comment et dans quelle mesure le projet les résoudrait et remplissez le tableau ci-dessous, si les renseignements sont disponibles.: 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 1. Remplissez le tableau ci-dessous, si les renseignements sont disponibles. Fréquence (nombre de débordements). Avant les travaux : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Indiquez le nombre de domiciles touchés et leur emplacement.: 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 1. Volume annuel des débordements par temps de pluie. Mètre cube. Avant les travaux : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Indiquez le nombre d’incidents et leur fréquence. : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Durée des dérivations. Heures ou jours. Avant les travaux : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Expliquez les causes des débordements, y compris les limites du réseau de collecte du secteur problématique.: 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Autres avantages (par exemple, effets positifs attendus de l’amélioration de la gestion des eaux pluviales). Avant les travaux : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Présentez les avantages de la réduction des domiciles touchés et du nombre d’incidents. : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 2. Expliquez comment le projet entraînera une réduction du nombre de débordements d’égouts aux domiciles du secteur problématique. : 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 3. Expliquez comment le projet résoudra les problèmes de déficiences structurales ou d’autres types de problèmes (p. ex., équipement) des installations d’eaux usées (p. ex., usines de traitement ou systèmes de collecte des eaux usées), ou palliera d’importantes possibilités de défaillance structurale ou d’autres types de défaillance des installations d’eaux usées (y compris les problèmes liés à la capacité) qui mettraient en péril la santé et la sécurité du public en raison de la défaillance elle-même, des dommages causés à une infrastructure adjacente ou associée, ou d’une grave perturbation de la collecte ou des services de traitement des eaux usées.: 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 4. Veuillez fournir une description et des documents à l’appui, le cas échéant: 
	Annexe technique – Eaux usées. Section B. 4. Expliquez comment le projet permettra à la municipalité de satisfaire aux exigences législatives en vigueur en Ontario (p. ex., conditions d’approbations environnementales), aux instructions des ordonnances ministérielles ou aux recommandations présentées dans des plans ou études commandés par un ministère (p. ex. plans de prévention et de contrôle de la pollution, plans de protection des sources ou orientation d’un médecin hygiéniste concernant l’eau potable); comment il améliorera la qualité des effluents des stations d’épuration des eaux usées de sorte à satisfaire aux normes de performance nationales établies dans le Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées; ou comment il aidera à atteindre les cibles ontariennes de réduction du phosphore dans le lac Érié.: 



